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Demande de conseil à la 

Médecine Préventive du 

Centre de Gestion 

POSTES OU ACTIVITES A RISQUES 

REGLEMENT INTERIEUR 

POSTES NON DANGEREUX 

RECOURS AU CONTROLE DE L’ALCOOLEMIE AUTORISE.  
 

Suivre les dispositions d’utilisation indiquées dans le règlement intérieur  

Cf. article 5 de la Charte Santé Sécurité et conditions de travail 

Taux d’alcoolémie de 

référence fixé par le code de la 

route 

  

 

PRESOMPTION D’ETAT D’IVRESSE 
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Le test est-il positif ou négatif ? 
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